
RÈGLEMENT DU COLLEGE STOCKMAR 
 
 

Le Collège Stockmar est un lieu d’étude et d’apprentissage de la vie en collectivité. Partout, y 
compris sur les chemins d’accès, la vie en collectivité suppose des règles. Si nous ne nous y 
conformons pas, nous nous exposons à des sanctions.  
 

VIVRE EN SÉCURITÉ 
 

Tout comportement dangereux,  violent ou louche est à signaler de toute urgence aux parents, au 
directeur de l’école, au maître de classe ou à toute autre personne de confiance. 
A l'intérieur du bâtiment, il est dangereux de courir, de se bousculer, de se bagarrer, de 
descendre les rampes d’escaliers à califourchon, d'utiliser les rollers, les planches à roulettes et les 
trottinettes: c'est donc  interdit.  
Sauf autorisation expresse, nous n’utilisons pas l’escalier situé du côté de l’école primaire.  
Sitôt après notre dernière leçon, nous quittons immédiatement le bâtiment. 
Nous facilitons la tâche des patrouilleurs, qui sont là pour nous aider. 
 

ON SE RESPECTE 
 

En classe, nous saluons les maître-esse-s et, à l’entrée du bâtiment, nous retirons casquette ou 
couvre-chef. 
En toute circonstance, nous évitons toute grossièreté et tout comportement agressif. 
Pendant leurs leçons, nous ne dérangeons pas les camarades et les professeurs.  
Nous débranchons les téléphones mobiles et nous rangeons baladeurs et écouteurs à l’entrée du 
collège. 

 
HYGIÈNE ET PROPRETÉ 

  
Partout, les boissons alcoolisées et le tabac sont interdits. 
Nous respectons la propreté des lieux et, du 2 novembre au 31 mars, nous mettons des 
pantoufles. 
En tout temps, nous nous conformons aux règlements internes des salles de sport et des salles 
spéciales. Sont interdits dans les corridors et les classes : boissons, nourriture, douceurs, 
bonbons, glaces et chewing-gum.  
Nous jetons les emballages vides et les détritus dans les corbeilles et poubelles prévues à cet 
effet. 

SOIN ET PONCTUALITÉ 
 

En toute circonstance, nous nous conformons strictement aux consignes données par les maîtres. 
Nous respectons le matériel. Le matériel perdu ou endommagé est remplacé aux frais des 
responsables. Nous assumons les conséquences d’éventuels dégâts causés au mobilier. 
Nous observons la plus grande ponctualité, avec le matériel requis pour les leçons. 
Nous cadenassons nos casiers personnels et signalons au concierge toute défectuosité. 

 
RÉCRÉATION ET RESTAURATION 

   
Les goûters et les boissons se consomment pendant les récréations, dans la cour de l’école. 
      

MANIFESTATIONS 
 
Toutes formes de charivari ou bizutage sont interdites. Les activités qui entraînent des dangers, 
des dégradations ou des humiliations pour les élèves sont interdites. 
 

 

 

 

 
 


